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Texte de la question

Mme Arlette Franco appelle l'attention de M. le ministre de la santé et de la protection sociale sur les nouveaux
infirmiers diplômés d'État sortis des instituts de formations en soins infirmiers (IFSI). Après une formation
relativement longue et qui alterne cours théoriques et pratiques aussi bien dans des établissements de soins
que dans des cabinets d'infirmiers libéraux, ces jeunes diplômés doivent obligatoirement travailler durant 36
mois dans un établissement de soins. Compte tenu du manque d'infirmiers, tout particulièrement en zone rurale
et de la surcharge de travail de ceux installés, elle lui demande s'il est possible envisager une réduction de cette
période d'application de la formation dans un établissement de soins.
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